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QUESTIONS MÉTHODOLOGIQUES 

ASPECTS SCIENTIFIQUES ET MÉTHODOLOGIQUES DE LA PROPOSITION DU BRÉSIL

Projet de conclusions du Président

1. L'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA)

a pris note des renseignements communiqués par la délégation brésilienne,

notamment une version révisée  de la méthodologie initialement proposée dans1

le document FCCC/AGBM/1997/MISC.1/Add.3. Le SBSTA a félicité le Brésil de ses

travaux sur cette question. Il y avait par ailleurs tout lieu de penser que le

troisième rapport d'évaluation du Groupe d'experts intergouvernemental sur

l'évolution du climat (GIEC) contenait les meilleures informations disponibles

sur les valeurs des paramètres et autres données permettant d'évaluer la

proposition. Le SBSTA a également constaté qu'il fallait entreprendre de

nouvelles analyses scientifiques qui contribueraient aux futures discussions

sur le partage mondial des charges.
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2. Le SBSTA a prié le secrétariat de coordonner l'élaboration d'une étude de

la proposition par des experts choisis dans le fichier, afin qu'elle soit

achevée pour sa quatorzième session. Il lui a également demandé d'afficher sur

son site Web les informations fournies par les experts.

3. Le SBSTA a invité la délégation brésilienne, et les autres Parties,

à adresser au secrétariat des informations sur les aspects scientifiques et

méthodologiques de la proposition du Brésil ainsi que des renseignements

connexes, et à permettre aux experts de consulter ces renseignements sur

son site Web.

4. Le SBSTA a décidé d'examiner, le cas échéant, à ses sessions ultérieures,

toutes nouvelles informations relatives aux aspects scientifiques et

méthodologiques de la proposition du Brésil.
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